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Référence de la Banque Nationale :
Numéro du Crédit documentaire :
Émis par :
ci-après le « Crédit »
Par la présente, le soussigné, unique bénéficiaire du Crédit (ci-après, le « Bénéficiaire »), vous donne instructions irrévocables de remettre à la personne ou société désignée ci-dessous (le « Cessionnaire »), sur réception du produit du Crédit ou du Tirage (selon le cas), la somme décrite comme suit (la « Somme cédée »), le tout conformément aux conditions prévues au verso :
CLIENT
*Détails du tirage spécifique (le « Tirage ») (selon le cas) :
CONDITIONS GÉNÉRALES
 
En contrepartie de l’acceptation par la Banque de traiter cet avis de cession, le Client convient de ce qui suit :
1. Règles applicables : Le présent avis constitue une instruction de paiement et une cession du produit prévue à l’article 39 des Règles et Usances uniformes relatives aux Crédits documentaires No. 600 (ou toute autre version subséquente en vigueur au moment de l'émission du Crédit et tel qu'indiqué dans ce dernier). La cession prévue aux présentes sera régie par les lois en vigueur au Québec (Canada).
2. Droits des parties : Le Bénéficiaire conserve tous ses droits dans le Crédit exception faite du droit à la Somme cédée. Le Cessionnaire ne se fait octroyer aucun autre droit que celui de recevoir la Somme cédée, devant être déduite à même le produit du Crédit ou du Tirage (selon le cas). Il est entendu que, si la somme reçue en vertu du Crédit est inférieure à la Somme cédée, le montant que la Banque devra payer au Cessionnaire sera la moins élevée des sommes suivantes : 1) le produit du tirage ou 2) la valeur nominale de la facture correspondante émise par le Cessionnaire au Bénéficiaire et présentée par le Bénéficiaire à la Banque en vertu du Crédit. Le Bénéficiaire confirme n’avoir pas autrement cédé, et s’engage à ne pas céder, le droit de recevoir le produit du Crédit, en totalité ou en partie, et ne donnera aucune autre instruction contraire ou contradictoire à la présente.
3. Déclaration : Le Bénéficiaire déclare et garantit que la présente demande de cession du produit du Crédit ou du Tirage (selon le cas) n’est contraire à aucune disposition légale ou réglementaire applicable au Québec, dans l’État du Cessionnaire ou dans l’État du Bénéficiaire, et plus précisément en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et de financement d’activités terroristes.
4. Frais : Le Bénéficiaire accepte de payer les frais de cession de la Banque applicables en sus de tous les autres frais et commissions reliés ou pouvant découler du Crédit et dont le Bénéficiaire reconnaît avoir été informé. Les frais de cessions sont non remboursables sans égard à la réalisation du Crédit ou du Tirage (selon le cas). Le Bénéficiaire autorise irrévocablement la Banque à porter les frais de cession au débit de son compte auprès de la Banque ou, s’il n’a pas de compte sur les livres de la Banque, inclut ci-joint un chèque en règlement de ce paiement.
5. Indemnisation : Le Bénéficiaire s’engage de plus, par la présente, à indemniser la Banque pour tout dommage ou perte que la Banque pourrait subir ou encourir en relation avec la présente instruction, et confirme que, sur première demande de la part de la Banque, le Bénéficiaire versera à la Banque toute somme dont il sera ainsi redevable.
GARANTIE DE LA SIGNATURE
<< --  
Nous attestons que les signatures apposées ci-haut sont authentiques et que les signataires sont autorisés aux fins des présentes.
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